
DOSSIER D’INSCRIPTION 

Liste des documents à fournir :  

□ Adhésion à la MJC 2017-2018 (8 € par enfant) 

□ Fiche Sanitaire remplie et signée ci-jointe ou à télécharger sur le 

site Internet de la MJC  

□ Attestation Quotient Familial CAF ou copie de l’avis d’imposition 

□ Autorisations parentales du droit à l’image,  de sortie libre et 

inscriptions à la newsletter (ci-jointes) 

□ Autorisation de sortie du territoire (ci-jointe) 

 

L’inscription de votre enfant sera valide à réception du dossier 

complet par un animateur de l’ALJ ainsi que du règlement. 

Pour chaque nouvelle inscription, une rencontre et un échange auront 

lieu entre les parents, le jeune et les animateurs de l’ALJ. 

RAPPEL 

Activités Loisirs Jeunes 

 

2 0 1 7 - 2 0 1 8  

Livret  

d’inscription 

Activités Loisirs Jeunes 

MJC Chablais 

33 rue du Centre 
74140 Douvaine 

Standard: 04.50.94.18.94 
Ligne directe: 04.50.31.82.94 

 
ou 

 
178 avenue de la Gare 

74890 Bons en Chablais 
Ligne directe : 09.66.81.59.23                  

Portable : 06.41.71.73.96     
  
 

Site Web: 
 

www.mjc-chablais.com 
 

Mail :  
 

aljeunes@mjc-chablais.com 
 



L’EQUIPE 
 

Pour cette année 2017-2018, l’équipe d’animation reste la même :  

 

 Laure Vauchel : coordinatrice intercommunale 

 Timothée Lapierre : animateur référent Bons en Chablais  

 Emilie Martin : animatrice référente Douvaine et Ballaison  

Date de    
sortie 

Date des           
inscriptions Période 

12 Septembre 2017 
16 septembre 2017 

9h-11h30 

 Septembre Octobre Novembre                    

Vacances d’automne 

14 Novembre 2017 
18 Novembre 2017 

9h-11h30 

Décembre Janvier                      

Vacances de fin d’année 

16 Janvier 2018 
 20 Janvier 2018 

9h-11h30 

Février Mars                              

Vacances d’hiver 

6 mars 2018 
10 mars 2018 

9h-11h30 

Avril Mai                                    

Vacances de printemps 

24 avril 2018 
28 avril 2018 

9h-11h30 

Mai Juin  
Séjours d’été 

12 Juin 2018 
16 Juin 2018 

9h-11h30 
Vacances d’été 

Les programmes des animations sont toujours disponibles en version      

papier (dans les locaux des MJC et les Mairies de Douvaine et Bons en 

Chablais) ou en version téléchargeable sur le site de la MJC :  

www.mjc-chablais.com 

Vous pouvez  également bénéficier de l’envoi par mail des programmes 

en vous inscrivant à la Newsletter de l’ALJ (voir autorisations parentales) 

Nous sommes disponibles pour tous renseignements ou rendez-vous. 

                       L’équipe de l’ALJ 

LES PROGRAMMES 

CONDITIONS D’INSCRIPTIONS 
 Les activités proposées sont réservées aux jeunes de 10 à 17 ans des communes 

de Douvaine, Bons en Chablais et Ballaison. 

 Les inscriptions aux activités seront valables à la réception du dossier d’inscription 

2017-2018, complété et signé. 

 Pour chaque nouvelle inscription, une rencontre et un échange auront lieu entre le 

jeune, les parents et un des animateurs de l’ALJ. 

 Permanences d’inscriptions  à Bons en Chablais et Douvaine certains samedis     

matins (voir tableau ci-contre).   

PAS D’INSCRIPTION PAR TELEPHONE OU PAR MAIL 

 Les règlements se font obligatoirement à l’inscription en espèces, chèques ou 

chèques Vacances ANCV  (possibilité de paiements échelonnés).   

 Annulation : En raison d’un nombre de places limité, les annulations doivent se 

faire au plus tard 48h avant le jour de l’activité. Dans le cas contraire, les jour-

nées vous seront facturées. En cas de maladie, remboursement sur présentation 

d’un justificatif. 

FONCTIONNEMENT 
 Lieu d’accueil : selon les horaires figurant sur les programmes, les accueils 

se font dans les locaux de la MJC (à Bons ou à Douvaine selon votre lieu de        

résidence).         

 Horaires :  

 11h30 - 18h : pendant les temps scolaires  

 10h - 18h : pendant les vacances  

Ces horaires sont donnés à titre indicatif, ils peuvent être modifiés selon la nature de l’activité 

 Repas : pique-nique, goûter et bouteille d’eau. Accès possible au micro-ondes 

 Tenue vestimentaire : équipement adapté en fonction de l ’activité proposée et 

de la météo (chaussures, k-way, casquette, …).  

Certaines activités dépendent des conditions météorologiques, elles peuvent être annulées et 

remplacées. Toutefois, l’accueil est maintenu. 

 


